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I-OBJET DU MARCHE ET DISPOSITIONS GENERALES  

 
A. Objet du marché  

 
Le présent marché a pour objet la fourniture de produits alimentaires, confiserie, gâteaux, barres 
chocolatées, boissons pour la cafétéria de l’établissement Public de Santé Mentale de la Sarthe. 
 
Le marché est composé de 4 lots : 
 

Lot Désignation 

1 Fourniture de confiserie 

2 Fourniture de gâteaux 

3 Fourniture de barres chocolatées 

4 Fourniture de boissons 

 
B. Présentation de la cafétéria : 

 
Située au cœur de l'EPSM, la cafétéria a pour mission d’assurer auprès des usagers (patients et 
visiteurs), la vente de boissons diverses non alcoolisées. La boutique permet également d’acheter 
certains produits alimentaires, des produits d’hygiène, piles, timbres et enveloppes, du papier à 
lettres, jeux fléchés, vêtements divers, bijoux et bibelots de toutes sortes. 
 
Il convient de rappeler la spécificité d’une cafétéria pour usagers dans un EPSM : 
La cafétéria s’engage à pratiquer une politique de prix bas eu égard aux caractéristiques 
sociologiques de la population accueillie, dont les moyens financiers sont souvent modestes. 
 
La volonté institutionnelle de l’établissement est de conserver les produits actuellement vendus 
aux patients, qui correspondent à leurs besoins, tout en maintenant des tarifs accessibles.  

 
II CONDITIONS GENERALES 

 
A. Spécifications techniques : 

 
Tous les produits, conditionnements et emballages, objets du présent marché, répondent aux 
spécifications en vigueur qui leur sont applicables :  
 

- Aux normes françaises et européennes ou équivalentes,  
- A toute réglementation française ou communautaire nouvelle en vigueur au moment des 

achats,  
- Aux définitions techniques des décisions du Groupement d’Étude des Marchés en 

Restauration Collective et de Nutrition (G.E.M.R.C.N.),  
- Au règlement UE 1169/2011 (réglementation INCO),  
- A la réglementation OGM : information de présence.  

 
B. Etiquetage : 

 
Toutes les mentions d’étiquetage doivent être rédigées en langue française et sans autre 
abréviation que celles prévues par la réglementation ou les conventions internationales. Elles 
doivent être inscrites à un endroit apparent et de manière à être visibles. Elles ne doivent en aucun 
cas être dissimulées, voilées ou séparées par d'autres indications ou images. 
 
Les indications obligatoires sont les suivantes : 
 

 La dénomination de vente du produit, éventuellement la variété, conformément au 
règlement CE 178/2002 

 Le lieu d’origine ou de provenance 
 La catégorie de classement du produit 
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 Le poids net 
 DDM/DLC ou la mention « à consommer de préférence avant » 
 L’indication de température de conservation à respecter 
 Le nom et l’adresse du représentant ou responsable qualité du titulaire (sécurité 

alimentaire). 
 

C. Conditionnement : 
 
Les candidats devront faire des offres conformes aux conditionnements exigés, grammages ou 
volumes demandés dans les tableaux de réponses. Si toutefois les conditionnements demandés 
n’existaient pas, des conditionnements approchants pourront être indiqués dans l’offre. 
 
Tous les produits individuels doivent être emballés 
 

D. Date de péremption : 
 

A réception, tous les produits objets de cette consultation devront avoir une DLC (Date limite de 
consommation) ou DDM (date de durabilité minimale) résiduelle supérieure à 2/3 de leur durée 
de vie totale.  
 
L’attention du candidat est attirée sur le fait qu’il est demandé la DLC résiduelle à livraison et non 
la DLC à sortie d’usine.  
 
Dans le cas de non-respect de cette période, les produits seront refusés par l’établissement et 
repris par le transporteur aux frais du fournisseur.  
 
La DLC ou DDM doit apparaître en clair sur les produits avec toutes les mentions légales 
et le numéro de lot. 
 

E. Documentation technique associée aux offres : 
 
Chaque fournisseur devra joindre à sa proposition pour chaque produit une seule fiche 
technique, rédigée en langue française.  
 
Les fiches techniques fournies à l’appui de l’offre, doivent contenir toutes les informations 
précisées dans le règlement UE 1169/2011.  
 
ATTENTION : Il ne sera pas accepté de fiches commerciales, mais uniquement des fiches 
techniques (de préférence celle du fabricant). 
 
III-DESCRIPTIF TECHNIQUE  
 
Lot 1, fourniture de confiserie 
 

Désignation article Quantité annuelle 

Bonbon dur acidulé goût fruit 100gr 175 

Bonbon tendre goût caramel réglisse anis 150gr 170 

Bonbon tendre goût fruit 150gr 110 

Bâtonnet de Caramel x 200 pièces 2 

Bâtonnet goût fruit x 200 pièces 1 

Chewing-gum Menthe Douce x 10 pièces 225 

Bonbon à la menthe avec un cœur fondant et une coque givrée de sucre 
100g 

150 

Guimauve avec une coque en chocolat forme ourson x 80 pièces 16 

Mini sachet de bonbons acidulés 40gr 830 

Mini sachet de bonbons fraise, banane... 40gr 830 

Mini sachet de bonbons gélifié 40gr 830 

Sucette tache langue x 150 pièces 12 

Sucette « type Chupa chups» différents gouts x150 4 

Bille chocolat au lait « type Maltesers » 37gr 345 
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Billes croquantes de chocolat aux couleurs d’origine naturelle « type 
Smarties » 38gr 

345 

Dragés au chocolat et cacahuètes « type M&MS » 45gr 310 

 
Lot 2, fourniture de gâteaux 
 

Désignation article Quantité annuelle 

Gâteau carré goût amande 275gr 436 

Biscuit barquette chocolat 120gr 47 

Biscuit barquette fraise 120gr 243 

Biscuit croustillant forme cigarette 125gr 295 

Biscuit croustillant chocolat forme cigarette 125gr 154 

Mix de gâteaux gaufrette, biscuit 400gr 598 

Madeleine marbrée 250gr 541 

Madeleine raisins secs 250gr 379 

Biscuit fin au chocolat au lait « type mikado » format Pocket 39g 248 

Biscuit sandwich rond noir au chocolat et crème vanille format Pocket 66g 353 

Rocher coco chocolat 400gr 217 

Rocher noix de coco 300gr 248 

Roulé chocolat avec crème 300gr 238 

Roulé Fraise 300gr 140 

Roulés tigre avec crème 300gr 209 

 
Lot 3, barres chocolatées 
 

Désignation article Quantité annuelle 

Barre chocolat à base de noix de coco « type Bounty » 57gr 1143 

Barre de chocolat au cœur de lait et céréales soufflé « type Kinder 
country » 23,5gr 

629 

Barre de chocolat avec biscuit « type kit kat » 41,5gr 928 

Barre de chocolat et caramel avec biscuit « type Lion » 50gr 858 

Barre de chocolat et caramel avec biscuit « type Twix » 50gr 931 

Barre de chocolat et caramel « type Mars » 50gr 1211 

Barre de caramel et noisette enrobé de chocolat « type Snickers » 50gr 1210 

Barre fourré caramel et nougat aux noisettes enrobées de chocolat « type 
Nuts » 50gr 

351 

 
Lot 4 , boissons 
 

Désignation article Quantité annuelle 

Boisson gazeuse à base de cola 1,25L 3355 

Boisson gazeuse à base de cola o% 1,25l 523 

Boisson gazeuse à base d'agrumes 0% 0,5L 1340 

Boisson au thé pêche1,5L 331 

 
La DLC ou DDM doit figurer sur les emballages individuels. 
 
IV- CONDITIONS DE LIVRAISON 
 
Le candidat s’engage à effectuer la livraison des produits à la date indiquée sur le bon de 
commande émis en exécution du présent marché. 
 
La livraison doit être effectuée au sein du magasin général de l’EPSM du lundi au vendredi lors 
des heures d’ouverture du magasin de 8h00 à 12h30. En outre, le titulaire du marché doit se 
conformer aux modalités particulières de livraison de l’établissement (nécessité de véhicule à 
hayon, transpalette, ou autre …). 

 
Conformité des produits livrés avec ceux proposés au marché : 
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Le titulaire du marché respectera le conditionnement, la marque et les caractéristiques techniques 
des produits indiqués dans son offre. Aucun changement ne pourra être opéré sans l’autorisation 
préalable de l’EPSM de la Sarthe. Toutefois, exceptionnellement et en cas d’urgence, d’un 
commun accord entre l’EPSM de la Sarthe et le titulaire du marché, il pourra être proposé un 
produit équivalent à prix identique afin de permettre la continuité de la prestation. Dans cette 
hypothèse, et afin de faciliter le traitement des factures, le candidat confirmera la modification par 
écrit au membre du groupement de commandes. 

Emballages et produits : 

La qualité des emballages doit être appropriée aux conditions et modalités de transport. Elle relève 
de la responsabilité du titulaire du marché.  

Les quantités et les conditionnements doivent être conformes à la commande. 

La conformité des quantités livrées peut être constatée, le cas échéant, par pesage ou 
dénombrement en présence du livreur. Les écarts éventuels seront inscrits sur le bon de livraison 
et ses duplicatas, signés alors conjointement par les deux parties. 

La qualité des produits livrés est conforme aux spécifications définies dans le cahier des clauses 
techniques particulières du marché. 

La date limite de consommation ou la date limite d’utilisation optimale des produits est conforme 
aux prescriptions définies dans le cahier des clauses techniques particulières. 

 

Transport : 

Les produits doivent être transportés et livrés dans les conditions prévues par la réglementation. 

Le transport s’effectue, sous la responsabilité du titulaire, jusqu’au lieu de livraison. Le 
conditionnement, le chargement, l’arrimage et le déchargement sont effectués sous sa 
responsabilité. 

L’ordonnancement des produits sur chaque palette est réalisé de façon à optimiser les opérations 
de contrôle et respecter l’intégrité des emballages et des produits. 

 

Bon de livraison : 

Les fournitures livrées par le titulaire du marché doivent être accompagnées d’un bon de livraison 
qui mentionne notamment : 

 l’identification du titulaire du marché ;  

 la référence au marché et au bon de commande correspondant ;  

 la date d’expédition des produits ;  

 la désignation des produits livrés, poids, quantité et, le cas échéant, leur répartition par colis. 

 Le numéro du ou des lots de fabrication, dans le cas où la réglementation l’impose en matière 
d’étiquetage. 

La signature du bon de livraison permet d’attester que la livraison a eu lieu.  

 

Retard ou absence de livraison : 

Si le titulaire n’est pas en mesure de livrer les produits commandés ou, après autorisation de 
l’établissement adhérent, des produits équivalents ou supérieurs au même prix à la date 
convenue, il en informe le service émetteur du bon de commande au moins 48 heures avant la 
date de livraison fixée.  

 

 


